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SUGGESTIONS

La commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures invite la 
commission des budgets, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution 
qu'elle adoptera les suggestions suivantes:

1. note avec satisfaction que la Cour des comptes a pu obtenir des assurances raisonnables 
quant à la fiabilité des comptes annuels de l'exercice qui s'est terminé le 
31 décembre 2005, et quant à la légalité et à la régularité, dans l'ensemble, des opérations 
enregistrées;

2. déplore que la Cour des comptes ait trouvé un certain nombre d'anomalies dans les 
procédures de passation des marchés et des contrats; se félicite des mesures prises par 
l'Observatoire européen des drogues et des toxicomanies en vue d'améliorer ses 
procédures;

3. déplore la gestion défectueuse qu'a relevée la Cour des comptes en ce qui concerne un 
membre du personnel envoyé en mission de longue durée à Bruxelles, sans définition 
claire de l'objectif poursuivi, et ensuite détaché à la Commission; demande à 
l'Observatoire européen des drogues et des toxicomanies ainsi qu'à la Commission de 
procéder à une enquête sur ce cas afin d'éviter que de tels cas ne se représentent à l'avenir;

4. demande à l'Observatoire européen des drogues et des toxicomanies de poursuivre ses 
efforts en vue d'améliorer sa gestion financière.


